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OBJET : NOUVEAUX TARIFS DE LOCATION DE LA MAISON D’ACCUEIL ET 

DE LA SALLE POLYVALENTE 
 

 

 L’an deux mil dix-huit, le 24 janvier, le Conseil Municipal de la Commune de 

HAUSSONVILLE étant assemblé en session ordinaire au lieu habituel de ses séances sous 

la Présidence de Monsieur BOUCAUD Christian, Maire. 
 

  Etaient présents les conseillers municipaux : Mmes PELLETIER Ismérie - 

SIMANSKI Yolande - Mrs DEMANGE Michel - GREGOIRE Hubert - KREITER 

Pascal - ROUYER Gilbert   

 

 Etaient absents excusés : Mmes REMO Catherine - ROSSI Catherine et Mr 

SERGENT Nicolas 

 

 Il a été procédé conformément à l’article 53 de la loi du 5 avril 1884, à l’élection 

d’un secrétaire pris au sein du Conseil, Monsieur GREGOIRE Hubert, ayant obtenu la 

majorité des suffrages a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 

 

************************************* 
 

 

Monsieur le Maire propose, en raison de l’augmentation des charges, d’augmenter les tarifs 

de location de la salle polyvalente et la maison d’accueil pour toutes les réservations 

signées après le 05 février 2018. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité les nouveaux tarifs de 

location pour la maison d’accueil et la salle polyvalente. 

 

Nouveaux tarifs concernant la maison d’accueil : 

 

  

 

 Habitants Extérieur 

Week-end  220€ 270€ 

La journée  150€ 200€ 

La semaine  500 € 700 € 

 

 

Période du 01 octobre au 30 avril : un forfait de 30 € de chauffage par journée en plus du 

tarif de location. 

 

 

 



Nouveaux tarifs pour la salle polyvalente : 

 

 

 

 

 Habitants Extérieur 

Salle seule  115€ 165€ 

Salle avec cuisine  155€ 195€ 

Option lavage du sol  50 € 50 € 

 

Période du 01 octobre au 30 avril : un forfait de 20 € de chauffage par journée en plus du 

tarif de location. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil  Municipal, accepte, à l’unanimité les nouveaux tarifs. 

 

 

 

      Pour copie conforme 

Le Maire :    

Christian BOUCAUD  
 


